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Les séances du conseil municipal se dé-
roulent chaque premier mardi du mois, 
à 20 h, à la salle du conseil située au 
1110, chemin Principal (sauf exceptions).

SUIVEZ-NOUS  
SUR 

Rachel Champagne | DISTRICT 6, DU DOMAINE 
rchampagne@sjdl.qc.ca

Présidente :
• Comité des loisirs, de la culture et du tourisme
Vice-présidente : 
• Comité consultatif en environnement 
• Comité en sécurité publique et mesures d’urgence
Déléguée au C.A. : 
•  Relation scolaire et conseil d’établissement de l’école  

Rose-des-Vents 

 

 

Régent Aubertin | DISTRICT 1, DE LA BAIE 
raubertin@sjdl.qc.ca 

Président : 
• Comité consultatif en environnement (CCE), 
• Comité sur l'eau Saint-Joseph-du-Lac avec Pointe-Calumet
Vice-président : 
•  Comité d’administration, des ressources humaines, des relations  

de travail et des communications
Délégué au C.A. :
• Tricentris
• Régie de Police du Lac des Deux-Montagnes (délégué substitut)

Marie-Josée Archetto  | DISTRICT 2, DES SABLES 
mjarchetto@sjdl.qc.ca

Présidente : 
•  Comité d’administration, des ressources humaines, des relations  

de travail et des communications
Vice-présidente :
•  Comité consultatif en circulation et transport
• Comité horticole
Déléguée au C.A. : 
• Office régional d’habitation (ORH)

Michel Thorn | DISTRCT 5, DU BERCEAU 
mthorn@sjdl.qc.ca

Président : 
• Comité horticole
•  Comité en sécurité publique et mesures d’urgence
Délégué au C.A. :
• Régie de traitement des eaux usées (RTDM)
Vice-président :
•  Comité d’administration, des ressources humaines,  

des relations de travail et des communications 
•  Comité sur l'eau Saint-Joseph-du-Lac avec Pointe-Calumet

Karl Trudel | DISTRICT 3, DES COTEAUX 
ktrudel@sjdl.qc.ca

CONSEIL MUNICIPAL CONSEIL MUNICIPAL
2

Conseil municipal

Président :
•  Comité consultatif d’urbanisme 

(CCU) 
•  Comité local du patrimoine 

(CLP)
Vice-président : 
• Comité de démolition
•  Comité des loisirs, de la culture  

et du tourisme

Délégué au C.A. : 
•  Comité consultatif agricole  

et comité du plan de  
développement  
de la zone agricole

• Tricentris (délégué substitut)



Mot du maire  
Benoit Proulx

Mot du conseiller 
Alexandre Dussault 

bproulx@sjdl.qc.ca

Président :  
• Comité de démolition
Délégué au C.A. :  
•   Régie de Police du Lac  

des Deux-Montagnes
•  Régie de traitement des eaux usées 

(RTDM) (délégué substitut) 

Chères citoyennes, chers citoyens, 

La saison estivale approche à grands pas et nous 
sommes impatients de profiter des belles jour-
nées ensoleillées qui s'annoncent.

Des avancées concernant l’eau potable

Au courant de l’année 2023, des bris du groupe 
électrogène ont causé des épisodes d’eau colo-
rée dans plusieurs secteurs de la Municipalité. 
En ce sens, le conseil municipal a octroyé un 
mandat professionnel pour analyser et améliorer 
les composantes électriques de la station d’eau 
potable. Plusieurs solutions ont été soulevées et 
seront explorées au fil des prochaines semaines.  
De plus, nous avons créé un nouveau poste 
de Responsable du traitement des eaux qui 
vient tout juste d’être comblé. Nous sommes 
confiants que ces mesures permettront  
d’améliorer le réseau d’eau potable à court et 
moyen terme. 

Une entente concernant l’Aréna Olympia

À partir du mois d’août prochain, les citoyens de 
Saint-Joseph-du-Lac pourront désormais béné-
ficier des mêmes avantages que les résidents 
de Deux-Montagnes concernant les activités de 
patin libre, de hockey libre, de ringuette et de  
hockey. Le conseil municipal et moi sommes 
fiers d’accroître l’accessibilité à la pratique du 
sport pour tous nos citoyens. 

Rénovations du Centre Sainte-Marie

En outre, le Centre Sainte-Marie a été rénové 
pour permettre à tous les organismes d’avoir 
accès à certaines facilités telles qu’une salle de 
conférence. De plus, le 25 mai dernier, nous 
avons procédé à l’inauguration officielle du local 
du Cercle de Fermières et de ces récents ajouts.  

Cordialement,

Benoit Proulx 
Maire

Alexandre Dussault 
DISTRICT 4, DE LA VALLÉE 
adussault@sjdl.qc.ca
Président :  
•  Comité consultatif en circulation  

et transport (CCCT)
Vice-président :
• Comité consultatif d’urbanisme (CCU)
• Comité local du patrimoine (CLP)
• Comité de démolition 
Délégué au C.A. : 
•  Relation scolaire et conseil d’établissement  

de l'école Grand-Pommier
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Chères citoyennes, chers citoyens,

Je suis ravi de m'adresser à vous par le  
bulletin municipal. Cette année encore, le 
conseil municipal a travaillé en collaboration 
avec les écoles avoisinantes pour promouvoir 
la persévérance scolaire. Nous avons eu le 
plaisir de décerner des certificats de persé-
vérance scolaire à des élèves du primaire et 
du secondaire directement à leurs écoles. En 
outre, le 3 mai dernier, des jeunes de sixième 
année ont présenté leurs projets dans le cadre 
du Petit conseil municipal et nous sommes 
fiers d'avoir agi à titre de mentors pour soutenir 
les projets de la relève.

Du nouveau en urbanisme  
et en environnement

Saint-Joseph-du-Lac est en constante  
évolution. Nous avons commencé la révision 
de notre plan d'urbanisme, un projet ambitieux 
qui sera finalisé d'ici la fin de l'année. Nous 
sommes également heureux de voir que notre 
communauté nourricière grandit davantage 
chaque jour avec l'ajout de la grainothèque,  
du don d'arbres fruitiers lors de la journée 
de l'environnement, du projet pilote pour  
la protection des pollinisateurs et des  
nouvelles infrastructures qui seront bientôt 
mises en service.

Je tiens à vous souhaiter un merveilleux été 
et j'espère que vous profiterez pleinement des 
nombreuses activités prévues dans notre belle 
Municipalité. 

Cordialement,

Alexandre Dussault 

Alexandre Dussault
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Juillet
Fête du Canada

Mardi actif en plein air 
(Parc Jacques-Paquin, 
19 h)

Séance du conseil  
(20 h)

Mardi actif en plein air  
(Parc Jacques-Paquin,  
19 h)

Collecte de textile  
et de plastique 
(matières enfouies)

Date d’échéance pour  
acquitter le 3e versement  
des taxes municipales

Mardi actif en plein air  
(Parc Jacques-Paquin,  
19 h)

Mardi actif en plein air 
(Parc Jacques-Paquin, 
19 h)

1

4

4

25

7

13

18

11

Bureaux municipaux 
fermés30

JuinJuin Août

Inscriptions aux activités 
— Été 2023

Séance du conseil  
(20 h)

Séance du conseil  
(20 h)

Fête des pères

Fête nationale  
Bibliothèque fermée

Écocentre fermé

Début du camp  
de jour au parc  
Paul-Yvon-Lauzon

Bureaux municipaux 
ouverts de 8 h à midi

Début de la session  
— Été 2023

On fête la Fête nationale

Bureaux municipaux  
fermés

Bureaux municipaux 
ouverts de 8 h à midi

2 4

5 8

156

18

24

24

26

29

19

23

23

22

Collecte du  
Petit rénovateur  
(matériaux valorisés)

Collecte du  
Petit rénovateur  
(matériaux valorisés)

Collecte de matelas
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Votre photo  
pourrait vous  
faire gagner  
gros! 
Oyez, oyez! C’est avec enthousiasme, 
que nous vous rappelons que la théma-
tique du concours de photos 2023 est 
nulle autre que Saint-Joseph-du-Lac, 
Municipalité nourricière. Photographes 
professionnels et amateurs, à vos  
appareils photos! Vous pourriez  
apercevoir votre photographie dans le 
prochain calendrier municipal! 

Le ou la photographe qui présentera 
la photographie « coup de cœur du 
jury » recevra un certificat cadeau 
d’une valeur de 250 $. 

Pour participer ou pour connaître les 
modalités d’inscription, consultez la 
rubrique Concours du site Web de la 
Municipalité. 

Actualités municipales

Embauche  
d’un technicien  
en prévention  
des incendies
Une nouvelle ressource 
s’ajoute à l’équipe du Service 
sécurité incendie. 
En effet, un technicien en prévention des 
incendies s’assurera de mettre à jour le  
programme de vérification des bâtiments  
à risque élevé en plus de voir à l’application,  
à la surveillance et au contrôle de la régle-
mentation municipale.
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Travailler dans un décor enchanteur tout  
en faisant partie d’une équipe dynamique
Depuis le début de l’année 2023, Saint-Joseph-du-Lac a accueilli de nouveaux talents 
au sein des divers services municipaux. Ces nouveaux talents renforcent notre équipe  
et nous permettent de continuer à offrir un service de qualité à notre communauté. 

Félicitations à : 
Mme Mégan Blanchard  
Agente de bureau  
(poste temporaire)

Mme Linda Prévost  
Préposée à la bibliothèque  
municipale  
(poste temporaire)

M. Dan Matondo 
Inspecteur en bâtiment  
(poste temporaire)

M. Samuel Faucher 
Pompier à l’essai

M. David Morin 
Pompier à l’essai

M. Marc-André Turpin 
Pompier à l’essai

M. Philippe Gobeil 
Pompier à l’essai

M. Robert-Manuel  
Castillo Auclair  
Technicien en prévention  
des incendies

Félicitations à :
Mme Pascale Plouffe 
Agente de bureau

M. Anthony Gualtieri 
Lieutenant pour le Service  
de sécurité incendie 

M. Jonathan Manitta 
Lieutenant éligible pour  
le Service de sécurité incendie

M. Rémi Mercier 
Lieutenant éligible pour  
le Service de sécurité incendie

Mme Sophie Paiement- 
Brunet 
Responsable de  
la bibliothèque

Ces derniers ont présenté leurs projets avec énergie et 
enthousiasme, proposant des idées novatrices pour améliorer 
leur municipalité.

La participation active de ces jeunes citoyens démontre leur 
engagement civique et leur désir de contribuer à leur commu-
nauté. Cette initiative a également permis aux élèves de  
développer des compétences en leadership, en communica-
tion et en résolution de problèmes.

Dans l'ensemble, cette expérience a été enrichissante pour 
les élèves, mais aussi pour le conseil municipal, qui souhaite 
collaborer avec la relève et encourager les jeunes à s'impliquer 
davantage dans leur communauté.

Le 3 mai dernier, le Petit conseil municipal de Saint-Joseph-du-Lac était composé  
de sept jeunes de 6e année de l'école du Grand-Pommier, agissant à titre de conseillers  
municipaux pour la journée. 

De plus, plusieurs employés municipaux  
ont été promus au sein de diverses fonctions. 

Le futur de Saint-Joseph-du-Lac 
s'exprime avec créativité lors du Petit conseil 
municipal animé par des élèves de 6e année
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Une digue  
performante
Après la saison des crues printanières, la Municipalité  
de Saint-Joseph-du-Lac est fière de constater que la  
nouvelle digue et la station de pompage ont rempli leur 
rôle avec succès en protégeant le territoire Joséphois 
contre les inondations.

Le mécanisme de protection contre les crues a été en opération pendant toute la durée de la saison et a permis de maintenir le  
niveau de la plaine inondable (secteur protégé) entre 23,41 m et 23,45 m, malgré le niveau élevé du Lac des Deux Montagnes.  
Sans cette mesure de protection, le niveau la plaine inondable aurait été d’environ 24,4 m (17'') plus élevé, entraînant des rues  
submergées et des enjeux de débordement dans les résidences et les infrastructures du réseau d'eau usée. 

Le maire de Saint-Joseph-du-Lac, M. Benoit Proulx, se dit fier d'avoir offert à la communauté une infrastructure de digue perfor-
mante qui renforce la sécurité des citoyens. 

Il est important de rappeler que l'infrastructure de la digue est équipée de systèmes de contrôle avancés, de technologies de 
surveillance à distance, de moyens de communication ainsi que d'équipements de sécurité sophistiqués. Ces outils permettent à la 
Municipalité de surveiller et de contrôler en temps réel les niveaux d'eau afin de prendre des mesures immédiates si nécessaire.  
La Municipalité de Saint-Joseph-du-Lac peut maintenant se réjouir d'avoir une infrastructure de protection contre les inondations qui 
a été mise à l'épreuve avec succès.

Photographe : M. Yves Auclair
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Comité d’Action Sociale (C.A.S)
Le Comité d’Action Sociale a pour mission d'aider les Joséphois 
et Joséphoises en situation de précarité dans différents aspects 
de la vie quotidienne. L’organisme soutient une trentaine de 
ménages chaque semaine en plus d’être présent pour les orga-
nismes, les écoles et la communauté de Saint-Joseph-du-Lac.

Pour en savoir plus : 

www.comiteactionsociale.org
95, chemin Principal, Saint-Joseph-du-Lac 

Aide alimentaire
L’organisme offre un service de distribution alimentaire chaque 
semaine. Il est possible de s’inscrire pour un panier alimentaire 
de façon régulière ou à l’occasion en cas de besoin.

Vous avez besoin d'aide? N’attendez pas d’être à bout de 
souffle, le C.A.S. est là pour aider dans le respect et la confi-
dentialité. Téléphonez au 450 472-4272.

Friperie au coeur du village
Le Chiffonnier est ouvert à tous et offre une sélection de  
vêtements et articles de maison à petit prix.   
450  473-2440  • 1028-A chemin Principal, Saint-Joseph-du-Lac  

Communautaire

La soirée des bénévoles,  
un moment pour dire merci!
Dans le cadre de la semaine de l'action bénévole, la Municipa-
lité de Saint-Joseph-du-Lac a invité plusieurs bénévoles impli-
qués au sein de divers organismes locaux et régionaux. Aussi, 
quelques participants aux activités organisées par la Municipa-
lité telles que le Nettoyage des rangs, le Défilé de Noël ainsi 
que la Journée de l'environnement ont été pigés pour se 
joindre à nous.

Cette année, le comité de sélection formé d'élus et de 
membres de l'administration municipale a choisi de décerner 
le titre de Bénévole de l'année à madame Colette Bordeleau, 
Présidente du Cercle de Fermières de Saint-Joseph-du-Lac et 
instigatrice du marché Artisan'Art. Son leadership, sa résilience, 
sa créativité et son implication constante ont fait partie des 
multiples raisons pour lesquelles elle a été nommée. Toutes 
nos félicitations! 

Merci également à tous les bénévoles qui s'impliquent et qui 
font une différence dans la communauté!

Vous souhaitez vous impliquer dans les diverses activités  
de la Municipalité? Il suffit d'envoyer un courriel d'intérêt au 
loisirs@sjdl.qc.ca.

Jardins Collectifs
Jardins collectifs Saint-Joseph-du-Lac a pour mission d’offrir un endroit commun où les récoltes sont 
partagées entre ceux et celles qui s'impliquent ainsi qu’à la banque alimentaire de la municipalité. 

À votre calendrier 
Vous êtes invités à la fin de semaine de plantation des plants et des semis les 10 et  
11 juin prochains, entre 9 h 30 et 13 h. Ce sera l’occasion de faire connaissance avec  
une belle communauté passionnée de jardinage.

Lieu : Parc Varin, voisin de l’écocentre de Saint-Joseph-du-Lac

Pour devenir membre-bénévole : jardinscollectifs.sjdl@outlook.com

  @ JardinscollectifsSJDL
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La Fondation Patrimoine Saint-Joseph-du-Lac est un organisme sans 
but lucratif qui a été créé le 27 avril dernier. Sa mission est de protéger, 
préserver, acquérir, valoriser et faire connaître le patrimoine culturel de 
la Municipalité de Saint-Joseph-du-Lac tout en collectant des fonds.

Vous souhaitez devenir membre? 
Communiquez avec la Fondation via Messenger, par téléphone  
au 438 371-5677, par courriel (fondationpsjdl@gmail.com) ou encore 
en écrivant à l'adresse suivante : C.P. 218, Saint-Joseph-du-Lac,  
Québec, J0N1M0. 

Les personnes et entreprises qui deviendront membres avant le 
1er septembre 2023 recevront la mention honorable de « Membre 
Fondateur ».

Pour plus de détails : 

La Fondation vous invite à suivre sa page Facebook  
(Fondation Patrimoine Saint Joseph du Lac). 

Le Cercle  
de Fermières
Le Cercle de Fermières de Saint-Joseph-
du-Lac a pour missions d’améliorer les 
conditions de vie de la femme et de la 
famille ainsi que de préserver la  trans-
mission du patrimoine culturel  
et artisanal. 

À votre calendrier 
Une réunion mensuelle est offerte  
pour connaître les activités et les futurs 
ateliers artisanaux offerts. Notamment, 
le populaire Tricot-Thérapie a lieu les 
vendredis où discussions, travaux et 
rires sont au rendez-vous.

Pour plus d’informations, visitez  
la page Facebook Cercle de Fermières  
St-Joseph-du-Lac ou contactez  
la présidente, Mme Colette Bordeleau  
au  514 435-8413.

Club de l’Âge d’or
Le Club de l’Âge d’or de Saint-Joseph-du-Lac est un organisme sans but lucratif  
regroupant des personnes âgées de 50 ans et plus. La mission du club est d’améliorer 
la qualité de vie et l’autonomie des aînés. Le club offre des activités sportives,  
culturelles et sociales telles que le baseball, les jeux de poches, la pétanque sur tapis 
et les jeux de cartes.

À votre calendrier 
Quand? De septembre à mai

Mercredi à partir de 18 h 30 

Jeudi de 13 h à 16 h 

Informations : Communiquez avec M. Claude Laurin au 514 707-8254.

COMMUNAUTAIRE

Fondation Patrimoine Saint-Joseph-du-Lac
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Protégez votre santé  
et l'environnement
Saint-Joseph-du-Lac encadre l'usage des pesticides et  
encourage les alternatives écologiques

La Municipalité de Saint-Joseph-du-Lac est engagée à offrir un environnement 
sain à sa population. C'est pourquoi, consciente des effets néfastes des pesti-
cides (insecticides, fongicides, herbicides), elle a adopté en 2020 un règlement 
municipal pour encadrer leur usage résidentiel à l’extérieur des bâtiments.

Afin de protéger votre santé et celle des écosystèmes, nous vous encourageons 
à opter pour des solutions de rechange sécuritaires et écologiques. Si l'infestation 
persiste malgré l'utilisation des alternatives écologiques et des biopesticides, 
vous pouvez faire une demande de permis pour appliquer des pesticides. L'octroi 
du permis est conditionnel à l'approbation du représentant municipal et permet 
l'épandage de pesticides pour une période maximale de 14 jours.

Consultez la liste des entrepreneurs enregistrés pour la saison estivale 2023 sur le 
site Web de la Municipalité dans la section Environnement.

Subvention Zéro Déchet
Économisez jusqu'à 50 % sur 
vos achats écoresponsables à 
Saint-Joseph-du-Lac!
La Municipalité de Saint-Joseph-du-Lac s'engage à encourager la réduction des 
déchets produits par l'utilisation de produits jetables. Ainsi, elle offre désormais 
une subvention permettant de récupérer 50 % des frais d'achat de produits zéro 
déchet, jusqu'à concurrence de 100 $ par adresse annuellement, pour tout achat 
minimal de 50 $. 

Cette subvention s'applique aux produits éligibles dans les catégories suivantes : 

• Soins et hygiène;

• Alimentation, repas et lunchs;

• Ménage et lavage; 

• Papeterie et autres accessoires.

Pour connaître les modalités de remboursement ainsi que la liste complète des 
produits admissibles, nous vous invitons à visiter le site Web de la municipalité 
sous l’onglet Environnement.

Vous pourrez remplir votre formulaire en ligne à partir du 1er juin 2023.

Avez-vous 
remarqué  
le nouvel  
hôtel au Parc 
Varin?
La première tonte de la pelouse au 
parc Varin a été retardée jusqu’au 
mois de juin afin de laisser le temps 
aux pollinisateurs de se refaire des 
forces aux côtés des futures sources 
de pollen et de nectar que sont les 
fleurs potagères de l’organisme  
Jardins Collectifs. Un hôtel à insectes 
a aussi été installé comme abri et site 
de ponte. L’aviez-vous remarqué?

 

Environnement
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Attention! La styromousse  
ne va pas dans le bac bleu!
Le polystyrène (plastique numéro 6) est un matériau appartenant à la famille des 
isolants synthétiques. Il en existe deux types : le polystyrène expansé (mousse) 
et le polystyrène extrudé (rigide). Au Québec, le polystyrène est considéré comme 
le mouton noir du recyclage. C’est pourquoi la Municipalité s’est récemment liée 
à un partenaire qui remet le polystyrène à son état initial afin qu’il soit réutilisé 
comme matière première. Par exemple, le polystyrène peut être transformé en 
pastilles pour le transport de matériel fragile, en béton allégé pour la fabrication de 
mobilier urbain ou en billes pour l’isolation de bâtiments.

Les polystyrènes en mousse et rigide sont tous deux désormais acceptés à 
l'écocentre. Pour assurer que la matière puisse être récupérée, il est impor-
tant de l’apporter à l’écocentre en prenant soin de :

•  Retirer les étiquettes, absorbants, pellicules, rubans, couvercles, clous, etc.;

•  Rincer et nettoyer les résidus;

•  Apporter directement, en vrac, la styromousse à l'écocentre.

 

Trier les encombrants,  
ce n’est pas si compliqué!  
Voici un aide-mémoire concernant les collectes des encombrants.  
Pour toutes questions concernant ces collectes, vous pouvez contacter le Service  
de l’environnement au 450 623-1072 poste 225.

COLLECTE DU  COLLECTE DU  
PETIT RÉNOVATEUR PETIT RÉNOVATEUR 
Les vendredis 2 juin, 4 août, 6 octobre 
et 1er décembre

• Bois

• Métal

• Céramique

• Porcelaine

•  Vitre

• Gypse (petite quantité)

• Carton

COLLECTE DE TEXTILE  COLLECTE DE TEXTILE  
ET PLASTIQUEET PLASTIQUE
Les vendredis 7 juillet, 1er septembre 
et 3 novembre

• Plastique

• Tissus et rembourrage

• Toiles

• Tapis

• Miroir

•  Fibre de verre (vidée de son contenu  
et découpée si trop volumineuse)

ÉCOCENTREÉCOCENTRE
Veillez à apporter à l’écocentre,  
durant les heures d’ouverture, les 
items suivants qui ne seront pas  
ramassés lors d’aucune collecte :

•  Autres matériaux de construction, 
rénovation et démolition (brique, béton, 
bardeau, polystyrène propre);

•  Résidus domestiques dangereux;

•  Produits électroniques;

•  Bonbonnes de gaz.

COLLECTE SPÉCIALE  COLLECTE SPÉCIALE  
POUR LES MATELAS SECS POUR LES MATELAS SECS 
Le mardi 15 août (Remise en cas de pluie)

POUR EN SAVOIR PLUS SUR LES NOUVELLES COLLECTESPOUR EN SAVOIR PLUS SUR LES NOUVELLES COLLECTES
Consultez le site Web au sjdl.qc.ca dans l’onglet  
Services municipaux/ Environnement/ Nouvelles collectes des encombrants.

ENVIRONNEMENT
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Le samedi 7 mai dernier, une vague de solidarité a déferlé sur notre belle municipalité 
puisque 30 bénévoles ont répondu à l'appel pour nettoyer les rangs de Saint-Joseph- 
du-Lac, débarrassant les déchets accumulés durant l'hiver.
Leurs sourires et leur bonne humeur ont illuminé notre journée et leur travail acharné a porté ses fruits. Maintenant, notre 
communauté est plus propre et plus accueillante que jamais. Nous ne pouvons pas remercier assez nos héros bénévoles pour 
leur dévouement et leur engagement sans faille. Ils ont démontré que l'esprit de communauté est bien vivant à  
Saint-Joseph-du-Lac. Un merci tout spécial aux conseillers municipaux M. Régent Aubertin, M. Michel Thorn et Mme Rachel 
Champagne qui ont participé à cette merveilleuse activité.

Saint-Joseph-du-Lac brille de propreté  
grâce à nos héros bénévoles!

Un nouvel enfant, un arbre!
En 2023, la Politique environnementale de Saint-Joseph- 
du-Lac sera mise à jour pour inclure la conservation et  
l'amélioration de la canopée au sein du périmètre urbain. 
Dans le cadre de cette politique, le programme Un nouvel enfant, un arbre a été mis 
en place pour célébrer les naissances et les adoptions dans la région. Les nouveaux 
parents pourront recevoir gratuitement un arbre à planter en l'honneur de leur enfant 
en s'inscrivant sur le site sjdl.qc.ca avant le 31 août 2023.
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Une journée  
mémorable  
pour notre  
environnement :  
merci à tous  
les participants!
Merci à tous les citoyens,  
bénévoles et organismes qui  
ont contribué au succès de  
la Journée de l'Environnement  
du 13 mai dernier. 
Votre participation et votre engagement  
ont été très appréciés. Nous sommes fiers  
de voir que notre communauté est de plus  
en plus consciente de l'importance de la  
protection de l'environnement et de  
l'autosuffisance alimentaire. 

Diversifiez vos semis en 
visitant la grainothèque!
Pour faciliter les découvertes de votre jardin à votre assiette, une banque 
de semences avec un peu plus d’une dizaine de variétés de légumes, de 
fleurs et de fines herbes est disponible à la bibliothèque. Les citoyens, 
qui remplissent le registre sur place, repartent avec au plus trois (3) 
espèces parmi celles annoncées.

Faites un geste pour l'environnement :  
dites non aux imprimés publicitaires!
Vous souhaitez contribuer davantage à la réduction des déchets? 
C’est simple! Il suffit d’apposer un autocollant Non aux imprimés 
publicitaires dans votre casier postal! 

En utilisant ce collant, vous ne recevrez plus de publicités non sollicitées.

Pour vous procurer ce collant, vous pouvez vous rendre à la bibliothèque, à l'écocentre  
ou à l'hôtel de ville. C'est facile et rapide ! Une fois que vous aurez installé l'autocollant 
dans votre boîte postale, vous pourrez vous détendre en sachant que vous contribuez  
activement à la préservation de l'environnement.

Il est à noter qu'il faudra être patient avec votre facteur. Puisque cela est une nouvelle initiative, 
il est possible que cela ne soit pas mis en œuvre automatiquement par ce dernier.

ENVIRONNEMENT

Communauté 
NOURRICIÈRE  
 SAINT-JOSEPH-DU-LAC
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Urbanisme

Gagnez du temps et  
simplifiez vos démarches 
grâce aux permis en ligne.
Depuis le 1er mai 2023, il est possible 
de compléter votre demande de permis 
de A à Z à partir de votre domicile. En 
effet, si le permis dont vous avez besoin 
figure sur la liste des permis offerts en 
ligne, vous devrez faire votre demande 
de cette façon.

Toutefois, quelques permis ne sont pas 
offerts en ligne. Pour ces derniers, vous 
pourrez procéder de la même façon 
qu'avant, soit en soumettant votre 
demande en format papier au Service 
de l’urbanisme.

Pour plus d'informations ou pour com-
pléter une demande de permis en ligne, 
visitez le site Web de la Municipalité au 
sjdl.qc.ca sous l’onglet permis en ligne.

La Municipalité de  
Saint-Joseph-du-Lac  
se prépare à l'avenir avec 
une révision complète  
de son plan d'urbanisme

Innovation urbaine  
à Saint-Joseph-du-Lac
La Municipalité travaille sur un concept d'aménagement 
novateur pour revitaliser son noyau villageois

À la suite de l'adoption du schéma d'aménagement de 
la MRC de Deux-Montagnes (SADR), la Municipalité de 
Saint-Joseph-du-Lac doit réviser son plan d'urbanisme  
et définir ses grandes orientations en matière d'aména-
gement urbain. 
Bien que les travaux aient commencé en 2020, la Municipalité prévoit achever le 
processus de révision en 2023. 

Le plan d'urbanisme permettra d'établir les orientations de la Municipalité en matière 
d'aménagement urbain, de déterminer les affectations du sol sur l'ensemble du terri-
toire et de préciser les densités d'occupation en prenant en compte les particularités 
de la Municipalité, notamment en ce qui concerne les transports, la population, le 
cadre bâti, les commerces, les industries et le secteur agricole.

Cette révision sera également l'occasion pour la Municipalité de réviser ses règle-
ments d'urbanisme datant de 1991, notamment en ce qui concerne le zonage, la 
construction, le lotissement, les permis, les certificats et les nuisances. Conformé-
ment à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, les citoyens seront consultés tout au 
long du processus de révision.

Pour suivre l'évolution de ces démarches, nous vous invitons à consulter régulière-
ment notre site Web sous l’onglet Urbanisme.

En collaboration avec l’Atelier urbain, la Municipalité travaille présentement  

sur la réalisation d’un concept d’aménagement visant à :

• Mettre en valeur le paysage local ainsi que le patrimoine bâti de l’église;

•  Comprendre un espace public polyvalent qui permettra aux citoyens de se rassembler 
et de célébrer des évènements;

• Intégrer des aspects visuels intéressants;

•  Identifier des actions structurantes pour leur milieu dans un objectif de stimuler l’activi-
té économique et récréotouristique.

Permis  
en ligne

Permis  
en ligne
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Il est obligatoire d’obtenir 
un permis avant de  
procéder à un abattage 
d’arbre, même si celui-ci 
est atteint par l’agrile  
du frêne. 
Toutefois, un arbre de remplacement 
est offert aux propriétaires devant 
abattre un arbre en raison de la  
présence de l’agrile du frêne sur le 
territoire. Il est à noter que le permis 
est gratuit! 

Vous avez une nouvelle 
pelouse qui nécessite un 
arrosage fréquent?  
Pas de problème!
Dans ce cas, un certificat d’autorisation 
vous permettra d’arroser à l’aide de 
gicleurs opérés mécaniquement ou ma-
nuellement, s’il ne pleut pas, durant  
une période n’excédant pas 120 minutes, 
entre 20 h 00 et 24 h 00, pour une durée 
de quinze (15) jours consécutifs. 

Pour obtenir ce certificat, veuillez faire 
votre demande de permis en ligne au  
sjdl.qc.ca/permis-en-ligne-1/ .

Conformément à la réglementation municipale en vigueur, il est interdit de faire du 
colportage ou de la sollicitation sur le territoire de la Municipalité sans avoir préalablement 
obtenu un permis. Avant de faire affaire avec un solliciteur, veuillez demander une preuve 
qu'un permis valide a été délivré par la Municipalité. Si vous avez des doutes ou des 
questions, n'hésitez pas à communiquer avec un inspecteur en bâtiment au Service de 
l'urbanisme en composant le 450 623-1072 poste 225.

Nouveauté! Il est maintenant possible d’implanter sa 
piscine creusée à une distance de 1,5 mètres des marges 
latérales et de la marge arrière.
Pour plus d’informations, la réglementation municipale complète est disponible sur le site 
Web de la Municipalité dans la section Services en ligne – Règlements municipaux.

De plus, à la suite de modifications importantes mises en place par le Gouvernement du 
Québec en matière de sécurité des piscines résidentielles, nous vous invitons à consulter 
le site Web suivant: https://www.baignadeparfaite.com/fr/accueil.

 

La Municipalité prend  
des mesures contre le radon 
Obtenez une aide financière pour l'installation d'un  
système d'atténuation dans votre maison.
Lors de la séance du conseil du 2 mai dernier, le conseil municipal a adopté un  
règlement venant créer un programme d'aide financière pour l'installation d'un  
système d'atténuation du radon dans les unités d'habitation. Ce programme de  
financement remboursera jusqu’à 50 % des coûts d’installation d’un système perma-
nent d'atténuation du radon, jusqu'à un maximum de 500 $ par immeuble résidentiel 
pour les propriétaires dont les tests de qualité de l'air ont révélé une moyenne de 
concentrations supérieure au seuil d'intervention canadien (200 Bq/m3) pendant  
au moins trois (3) mois.

Pour de plus amples informations sur le programme, n'hésitez pas à contacter le 
Service d'urbanisme au 450 623-1072, poste 225.

Abattage 
d’arbres,   
un permis  
est requis! 

Arrosage  
de pelouse

Le permis de colportage :
votre garantie de sécurité  
et de légalité

Piscine creusée 
nouveau règlement
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Saint-Joseph-du-Lac en pleine transformation : 
Pavage du Bourg St-Joseph et construction 
des Plateaux du Ruisseau

Nouveau tarif pour la vidange  
des fosses septiques 

Le Bourg St-Joseph 
Le développement immobilier du Bourg St-Joseph, situé aux 
abords de la Municipalité de Saint-Marthe-sur-le-Lac, avance  
à grands pas. Après la réalisation des travaux d'infrastructures 
de la dernière phase, la première couche de pavage pour 
les phases 1 et 2 du projet est prévue pour l'été 2023. Les 
habitants pourront bientôt profiter d'un quartier résidentiel 
moderne et accueillant.

Les Plateaux du Ruisseau
Les premières étapes de construction des infrastructures 
municipales sur le Plateau III du projet immobilier Les Plateaux 
du Ruisseau se poursuivront au courant de l’été 2023. Pour 
toutes questions en lien avec ce projet, nous vous invitons à 
communiquer avec le Service de l’urbanisme au 450 623-1072 
poste 230.

Les tarifs pour l'année 2023 
Vidange sélective ou supplémentaire : 165.47 $

Vidange totale: 224.47 $

Vidange d’urgence: 254.47 $

Visite sans service rendu: 100 $

Frais supplémentaires pour  
une distance supérieure à 30 m: 120 $

Pour toutes questions relatives à la vidange de votre  
installation sanitaire, nous vous invitons à communiquer 
avec le Service de l’urbanisme au 450 623-1072 poste 225.

À la suite d’une procédure d’appels d’offres pour la vidange 
des fosses septiques, la Municipalité de Saint-Joseph-du-Lac 
à renouvelé son contrat pour la vidange des fosses septiques 
avec l’entreprise Beauregard Fosse septique. De nouveaux 
tarifs sont en vigueur pour les quatre prochaines années. 
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Session été

Inscription :
5, 6, 7 juin pour les résidents seulement   
8 et 9 juin pour tous  

Via Sport-Plus ou en personne au pavillon Jean-Claude Brunet  

 

25 % sur la 2e inscription dans la même famille (ne s’applique pas aux non-résidents)

Non-résident : 50 % supplémentaire au coût du cours

Frais de retard (Inscription après la période) : 20 $

Aucun remboursement après le 2e cours ne sera toléré,  
sauf sur présentation d’un billet médical

8 semaines  Débute à partir du 19 juin 

Coût :
Enfants : 45 $  
Adultes : 60 $*

* Certaines exceptions s’appliquent

URBANISME
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5–¹⁴ ans 

TENNIS (6-9 ans)* Mercredi, 18 h 

TENNIS (10-14 ans)*  Mercredi, 19 h 

DEK HOCKEY (6-9 ans)  Mardi, 18 h 30  

DEK HOCKEY (10-14 ans)  Mardi, 19 h 30  

INITIATION AU SKATEBOARD** Mercredi, 18 h 
(6-9 ans) 
Session de 4 semaines :  7 au 28 juin 
Session de 8 semaines :  19 juillet au 6 septembre

INITIATION AU SKATEBOARD** Mercredi, 19 h 
(10-14 ans) 
Session de 4 semaines :  7 au 28 juin 
Session de 8 semaines :  19 juillet au 6 septembre

⁰–⁵ ans MINI-TENNIS (3-5 ans)* Mercredi, 17 h

  * Début de la session, 5 juillet 2023.
** Prêt de planches et de casques pour les participants.

¹⁴ ans  
et + 

DEK HOCKEY Mercredi, 19 h 

TENNIS* Mercredi, 20 h

YOGA  Mardi, 14 h

 YOGA  Lundi, 20 h 30

Photographe : M. Yves Auclair
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* Début de la session, 5 juillet 2023.

⁵⁰ ans  
et + 

MISE EN FORME Mardi, 13 h

TENNIS* Mercredi, 16 h 

⁶⁵ ans  
et +

YOGA  Lundi, 9 h 30 

MARCHE  Mardi, 10 h 

MISE EN FORME Mercredi, 9 h 30 

Nous recherchons
Le Service des loisirs et de la culture  
souhaite bonifier et diversifier son offre 
d’activités de loisirs afin de répondre  
à la demande toujours grandissante de  
ses citoyens.
Nous sommes actuellement à la recherche d’instructeurs et/ou 
d’offres de service pour différentes activités. Faites-nous parvenir 
votre offre de service au loisirs@sjdl.qc.ca.

LOISIRS
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Conférence : 
La récolte des semences 
(GRATUIT)
6 juin 2023 à 19 h, au pavillon  
du parc Paul-Yvon-Lauzon 

Conférencière : Mme Gabrielle Rochon-Sabourin,  
directrice du département des semences aux Jardins de l’écoumène

Réservation obligatoire sur Sport-Plus

Vous êtes passionné(e) par le jardinage et souhaitez acquérir des compétences 
pour devenir plus autonome dans votre production alimentaire ? Ne manquez pas 
cette occasion unique d'assister à une conférence sur la récolte de semences!

Vous découvrirez comment cette pratique ancestrale peut être à la portée de tous 
les jardiniers, même débutants. Vous apprendrez comment elle permet de devenir 
plus autonome en matière de production alimentaire.

Communauté 
NOURRICIÈRE  
 SAINT-JOSEPH-DU-LAC

Prenez soin de votre santé et participez  
aux Mardis Actifs de Juillet
Nous sommes ravis de vous annoncer le retour tant attendu des Mardis Actifs  
du mois de Juillet!
Nous débutons la série d'événements le 4 juillet à 20 h avec une session de yoga sous la lune, animée par Sophie,  
qui vous transportera dans un état de bien-être total. 

Le 11 juillet à 19 h, vous pourrez vous défouler avec un bootcamp intense mené par Josée. 

Le 18 juillet à 19 h, venez relever des défis en famille dans une activité de parkour avec Patrick. 

La soirée du 25 juillet à 19 h est à déterminer, mais nous vous promettons qu'elle sera tout aussi excitante  
et bénéfique pour votre santé et votre bien-être.
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3-4 juin

Événements à venir :
3-4 juin : Fête des voisins 

23 juin : Fête nationale, dès 16 h au parc Paul-Yvon-Lauzon

16 septembre : Tournée Technical skateboard au parc Cyprien-Caron 

Saint-Joseph-du-Lac et Deux-Montagnes  
ont conclu une entente concernant  
l’utilisation de l’Aréna Olympia
Le conseil municipal de Saint-Joseph-du-Lac a annoncé la conclusion d'une entente avec la 
Ville de Deux-Montagnes concernant l'utilisation de leur infrastructure d'Aréna. 
Les citoyens de Saint-Joseph-du-Lac pourront désormais bénéficier des mêmes avantages que les résidents de Deux-Mon-
tagnes concernant les activités de patin libre, de hockey libre, de ringuette et de hockey. Cette entente permettra une écono-
mie significative de plusieurs centaines de dollars pour de nombreuses familles de Saint-Joseph-du-Lac. Plus de détails sont 
disponibles sous l’onglet Publications au sjdl.qc.ca.

Politique encourageant  
la pratique de l’activité 
physique
La Municipalité de Saint-Joseph-du-Lac  
propose aux Joséphois une grande variété  
d’activités sportives, en fonction des installa-
tions et des espaces intérieurs accessibles  
sur son territoire. 
Dans le but d’encourager la pratique de l’activité physique, la  
municipalité se dote de la Politique encourageant la pratique 
de l’activité physique.

La Municipalité rembourse les frais de non-résidents aux 
citoyens et citoyennes de Saint-Joseph-du-Lac qui s'abonnent 
ou s'inscrivent à une pratique sportive qui se situe hors de la 
Municipalité. Un montant maximal de 300$ par année pourra 
être versé à chaque participant. Pour être éligible à ce  
remboursement, la Municipalité ne doit pas détenir les 
infrastructures pour l’exécution de l’activité. Pour compléter 
votre demande, vous devez remplir le formulaire en ligne au 
sjdl.qc.ca dans la section Loisirs et culture. 

Comme le Parc National d’Oka se situe tout près de  
Saint-Joseph-du-Lac, la Municipalité rembourse 50% de la 
passe annuelle. Pour compléter votre demande, vous devez 
remplir le formulaire en ligne au sjdl.qc.ca dans la section 
Loisirs et culture. 

La Municipalité souhaite reconnaître les athlètes élites sur  
le territoire en offrant des bourses aux jeunes évoluant au  
niveau provincial, national et international. Pour compléter 
votre demande, vous devez remplir le formulaire en ligne au  
sjdl.qc.ca dans la section Loisirs et culture.

1

2

3

LOISIRS
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S’adresse aux jeunes de 6e année (complétée) à secondaire 2

Le programme est offert trois jours par semaine 

Le tarif varie d’une semaine à l’autre et inclut la sortie.  
D’autres sorties (gratuites) à proximité sont à prévoir  
(plage, skatepark, parc d’Oka, etc.).  
— Le déplacement lors de ces sorties se fera à vélo.

4-5-6 juillet  — Tyroparc le 6 juillet (100 $)  

11-12-13 juillet  — Paintball le 13 juillet (125 $)

18-19-20 juillet  — La Ronde le 19 juillet (100 $)

25-26-27 juillet  —  Super Aqua Club en vélo  
le 27 juillet (50 $)

1er-2-3 août  — Sortie à venir (50 $)

8-9-10 août  —  Camping au parc d’Oka en vélo  
les 9 et 10 août (50 $)

Programme Ados 12-14 ans

Associations sportives  
régionales —  Automne 2023
PATINAGE ARTISTIQUE

Club de patinage artistique Saint-Eustache
Pour plus d’informations : cpasteustache.com
Inscriptions à compter du 5 juin

HOCKEY

Association hockey mineur  
Lac des Deux-Montagnes (A.H.M.L.D.M.)
Inscription en août 

Pour plus d’informations : ahmldm.com 
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Horaire régulier
(mai et juin)

Mardi 9 h à 20 h

Mercredi 9 h à 16 h

Jeudi 9 h à 20 h

Vendredi 9 h à 16 h

Samedi 9 h à 15 h

Dimanche  
et lundi  Fermé

Horaire estival
(juillet et août)

Mardi 13 h à 20 h

Mercredi 13 h à 16 h

Jeudi 13 h à 20 h

Vendredi 13 h à 16 h

Samedi 13 h à 15 h

Dimanche  
et lundi  Fermé

Congés fériés
Il est à noter que la bibliothèque sera 
fermée le 24 juin et le 1er juillet 2023.

Le Sentier des contes  
est de retour cette année! 
Préparez-vous à une expérience inoubliable! Le Sentier 
des contes est de retour cette année pour vous offrir une 
aventure unique en plein air.
Venez découvrir Trésor de Mireille Messier 
en parcourant le Sentier des contes, qui vous 
permettra de plonger dans un univers féerique 
en suivant les pages d'un livre jeunesse, dis-
posées le long d'un parcours bucolique dans le 
parc Paul-Yvon Lauzon.

Que vous soyez un grand passionné de livres 
ou simplement à la recherche d'une activité 
ludique à partager en famille, le Sentier des 
contes est fait pour vous! Cette activité gratuite  
et ouverte à tous se tiendra du 14 août au  
4 septembre 2023.

Découvrez le Club de lecture d’été TD, le plus grand  
programme de lecture d’été au Canada, offrant des heures 
de plaisir de lecture pour les enfants de tous âges et de 
toutes aptitudes. 
Avec plus de 2 200 bibliothèques publiques canadiennes, participez où que vous 
soyez pendant l’été. Recevez votre propre cahier avec un code unique et accédez aux 
suggestions de lectures passionnantes, aux activités et aux jeux sur le site Web du 
Club de lecture TD. Rejoignez le Club pour un été amusant et éducatif avec des récits 
insolites et intrigants. 

Les inscriptions se tiendront du 12 au 26 juin 2023 directement à la bibliothèque,  
par téléphone ou sur le site Web au www.clubdelecturetd.ca.

Club de lecture TD 2023

LOISIRS

Associations sportives  
régionales —  Automne 2023



Hôtel de ville
1110 chemin Principal, Saint-Joseph-du-Lac (Québec)  J0N 1M0

T. 450 623-1072   •   info@sjdl.qc.ca | www.sjdl.qc.ca 

 facebook.com/saintjosephdulac        @municipalitesjdl

HEURES D’OUVERTURE

Du lundi au jeudi : 8 h à 12 h –  13 h à 16 h 30  •  Vendredi :  8 h à 12 h

 Urgences voirie,  
 aqueduc et égout

T.  450 974-5300

Pavillon Jean-Claude-Brunet
71 rue Clément, Saint-Joseph-du-Lac (Québec) J0N 1M0

Bibliothèque municipale
70 montée du Village, Saint-Joseph-du-Lac (Québec)  J0N 1M0

T. 450 623-1072 poste 267  •  biblio@sjdl.qc.ca

EN DEHORS 
DES HEURES 
D’OUVERTURE}

Urgence
9-1-1

Régie de police 
T.  450 473-4686

Écocentre
4085, Chemin d'Oka


